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Paris, le 3 octobre 2011 

 	
  

 

 

 

Chers amis, Mesdames, Messieurs, 

 

À la veille de la rentrée académique, je voudrais vous informer, au nom de mes 
collègues les professeurs et de notre administration, sur l’activité de notre Institut. L’Institut 
se prépare à accueillir de nouveaux étudiants et à retrouver ceux qui sont en cours d’études. 

L’année universitaire 2011-2012 s’annonce de façon très prometteuse. Nous avons une 
cinquantaine de nouveaux inscrits répartis sur les trois cycles : Licence sur place et à distance, 
Master et Doctorat, qui viennent s’ajouter aux effectifs de l’année précédente d’une 
cinquantaine d’étudiants réguliers et de plus de 200 à distance et par correspondance. Nous 
continuerons, comme par le passé, d’enseigner les arts liturgiques et les langues anciennes et 
modernes (français, russe, grec). 

Cependant, l’équilibre financier de l’Institut  reste véritablement très difficile et même 
précaire, nos ressources financières sont limitées et il nous est très difficile d’équilibrer notre 
budget. En effet, l’Institut ne vit pratiquement que de dons et de subventions. Nos ressources 
baissent dangereusement, et le budget de fonctionnement qui s’élève à 35 000 €/mois peut 
difficilement être assuré compte tenu de nos faibles moyens. 

Nous avons bénéficié l’an dernier d’un legs immobilier. Malheureusement, celui-ci 
n’a pas un caractère récurrent. 

Nous avons un réel besoin pour commencer l’année scolaire et c’est dans ce contexte 
que j’ose vous demander de soutenir nos efforts et garde l’espoir que ma sollicitation trouvera 
un écho favorable.  

 

Archiprêtre Nikolas Cernokrak, doyen 

 

 



 

 

 

Don à l’Institut Saint-Serge 

 

Pour aider l’Institut, vous pouvez effectuer un don ponctuel par chèque ou un 
versement régulier par virement auprès de l’A.M.E.I.T.O et devenir ainsi membre cotisant de 
cette association.  

Selon la législation fiscale en vigueur en France, votre versement est déductible de 
l’impôt sur le revenu à hauteur de  66 % pour les particuliers (dans la limite de 20 % du 
revenu imposable). Il en est de même pour les sociétés à hauteur de 60 % pour les personnes 
morales assujetties (dans la limite de 0.5 % de leur chiffre d’affaires). 

Pour plus de détails, vous pouvez nous contacter par téléphone 01 42 01 96 10 ou 
consulter la rubrique AMEITO du site internet http://www.saint-serge.net.  

 Virement sur le compte bancaire : 

  RIB :  AMEITO 20041 00001 188 555 8 A 020 12 CCP PARIS 

IBAN : FR15 2004 1000 0118 8555 8A02 012  

BIC :  PSSTFRPPPAR 

Chèque à l’ordre de l’A.M.E.I.T.O  à adresser à : 

Institut de Théologie Orthodoxe  
93 rue de Crimée   

75019 Paris 
 

	
  


